
                   PROJET DE PARC EOLIEN DES « RAINETTES  »

             SUR LA COMMUNE DE CHANTRAINE – HAUTE-MARNE

                  PAR LA SOCIETE CHANTRAINE ENERGIE (JPEE)    

                            ENQUÊTE PUBLIQUE MENEE PAR 

          MONSIEUR GERARD FRERY – COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

                                DU 16 MAI AU 14 JUIN 2022

QUESTIONS POSEES POUR LES QUELLES DES REPONSE ET DES 
ECLAIRCISEMENTS PRECIS SONT ATTENDUS

- TANT DE LA PART DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR
- QUE  DU CHEF DE PROJET EOLIEN DE LA S.C.E

1. CONSEQUENCES FINANCIERES SUR LA VALEUR DE 
L’HABITAT DANS UN ENVIRONNEMENT EOLIEN.

2. CONSEQUENCES  FINANCIERES ET DONC DE 
FREQUENTATION EN MATIERE TOURISTIQUE  POUR LES 
STRUCTURES D’ACCUEIL ( GITE, CHAMBRES D’HÔTES , 
HÔTELLERIE DE PROXIMITE) ET PERTE DE LABEL

3. CONSEQENCE POUR L’IMAGE D’ACCUEIL ET DE QUALITE DE 
VIE QUE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL  ENTEND DONNER DE
LA  HAUTE-MARNE NOTAMMENT SUR PARIS.

                                                                                                            
4. CONSEQUENCES ENVIRONNEMENTALES :



- EAU : RIQUES DE PERTES DE CAPTAGE A L’EXEMPLE DE LA 
COMMUNE DE PRESSIGNY

- FAUNE : DESTRUCTIONS DE CHIROPTERES ET D’AVIFAUNE, 
NOTAMMENT DE PASSEREAUX ET DE RAPACES ET DE TOUTES 
ESPECES PROTEGES.

-
5. DANS LE SECTEUR AGRICOLE :

- PERTES DE RENDEMENT DES CULTURES CEREALIERES
-  PERTES DE LABEL POUR LES PRODUCTIONS LAITIERE ET DE
VIANDE 
- CHEPEL MALADE, NAISSANCE DE BÊTES TRIPLEES….

6. LE PLUS GRAVE SERAIT EN CE QUI CONCERNE LA SANTE DES 
POPULATIONS VIVANT A PROXIMITES DE PARCS EOLIENS, A 
SAVOIR :

- LES EFFETS NEUROLOGIQUES, CANCERIGENES, TUMORAUX ET 
ENDOCTRINIENS AINSI QUE DES DECES PREMATURES 
OBSERVES ET RECENSES PAR DES ARS.

7. POUR QUELLE RAISON LE MAIRE N’A-T-IL  PAS EXCERCE SON
DROIT DE VETO, PRINCIPE DE DROIT VOTE PAR LE SENAT, 
CONCERNANT L’INSTALLATION SUR SA COMMUNE  D’UN 
PARC EOLIEN, COMPTE TENU DES CONSEQUENCES, CI-
DESSUS MENTIONNEES, SUSCEPTIBLES DE NE PAS ÊTRE 
FAVORABLES A LA SANTE DE SES ADMINISTRES DONT IL A 



LA RESPONSABILITE AU TITRE DE SES MISSIONS ET RÔLES 
RESPECTIFS :

- EN SANTE ENVIRONNEMENTALE,
-  EN PRESERVATION DE LA QUALITE DES MILIEUX (AIR, EAUX, 

SOLS ET SOUS-SOL , PAYSAGE ET BIODIVERSITE) 
- AINSI QUE DE L’HABITAT.

8. LA CONSTRUCTION D’EOLIENNES ETANT DESORMAIS 
SOUMISE A AUTORISATION DE L’ARMEE DANS UN RAYON 
DE 70 KM AUTOUR DES RADARS MILITAIRES ET 
CHANTRAINES ETANT A VOL D’OISEAU QU’A 53 KM DE LA 
BASE AERIENNE DE SAINT-DIZIER , CETTE AUTORISATION A-
T-ELLE ETAIT ACCORDEE PAR LES AUTORITES MILITAIRES, SI 
OUI : QUAND ?
A CET EGARD, POUVEZ-VOUS PRESENTER LE DOCUMENT 
D’AUTORISATION DU MINISTERE DE LA DEFENSE ?

AVEC MES REMERCIEMENTS POUR L’INTERÊT QUE VOUS 
MONTREREZ A CES LEGITIMES INTEROGATIONS ET LES 
REPONSES QUE VOUS AUREZ SÛREMENT A CŒUR 
D’APPORTER.

PHILIPPE GUIART
LE PRESBYTERE
52700 SIGNEVILLE

TELE : 06.76.82.11.80 
MAIL : philippe.guiart@orange.fr


